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garde à vue
Question écrite n° 15700

Texte de la question

Le drame malheureux qui a eu pour cadre les locaux de l'hôtel de police du Mans remet à l'ordre du jour le
problème de la sécurité lors du déroulement d'une garde à vue. Bien souvent, rien ne permet à l'officier de police
judiciaire chargé de l'interrogatoire de prévoir le comportement que la personne placée en garde à vue peut
subitement adopter et les conséquences peuvent alors se révéler très graves tant pour le suspect lui-même que
pour les policiers ou gendarmes présents. Aussi, afin d'éviter que ne se renouvelle ce type d'accident que
représente une défenestration, M. Pierre Hellier demande à M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure
et des libertés locales de lui faire savoir si des mesures pourraient être envisagées pour aménager dans chaque
commissariat et dans chaque gendarmerie un, voire plusieurs bureaux dont les fenêtres seraient obligatoirement
équipées de barreaux, afin que les interrogatoires de garde à vue aient lieu exclusivement dans ces locaux «
sécurisés ».

Texte de la réponse

Par circulaire du 11 mars 2003, le ministre de la sécurité intérieure et des libertés locales a adressé au directeur
général de la police nationale, au directeur général de la gendarmerie nationale et au Préfet de police des
instructions relatives à la garantie de la dignité des personnes placées en garde à vue. Ces instructions
précisent que les conditions matérielles dans lesquelles les personnes gardées à vue sont retenues ne sont pas
dignes d'une démocratie moderne et que des efforts importants sont à entreprendre. Si dès à présent les
nouvelles constructions d'hôtels de police et d'unités de gendarmerie prennent mieux en compte ces exigences,
il convient d'accélérer les études en cours portant sur les aspects immobiliers de la garde à vue et sur l'hygiène
des locaux. Pour faire suite à ces instructions, un groupe de travail interministériel a été constitué afin de définir
des normes minimales d'infrastructures applicables par la police et la gendarmerie afin d'améliorer la sécurité
des personnes gardées à vue, ainsi que celle des fonctionnaires de police et des militaires de la gendarmerie
qui en assurent la responsabilité. La mise en place de dispositifs de protection destinés à éviter notamment les
défenestrations sera en conséquence étudiée dans le cadre de cette réflexion d'ensemble. La préfecture de
police dispose d'une mission chargée d'étudier les conditions de sécurité de l'ensemble des sites hébergeant
des locaux de garde à vue. Ainsi, les prescriptions des programmes immobiliers prennent désormais en compte
tout risque éventuel, en précisant que dans toutes les parties du bâtiment disposant de locaux de garde à vue
(locaux et circulations attenantes) et susceptibles de recevoir des personnes pouvant avoir des comportements
dangereux, les fenêtres seront équipées de vitrages évitant l'éclatement et de dispositifs de limitation
d'ouverture. Dans ce cadre, un programme de sécurisation est en cours d'exécution sur les sites les plus
sensibles, comme ceux de la direction de la Police judiciaire ou de la direction des Renseignements généraux.
Par ailleurs, les nouveaux programmes immobiliers de la direction de la police urbaine de proximité adoptent la
pratique des locaux d'audition dédiés aux interrogatoires de garde à vue. Ainsi en est-il des futurs hôtels de
police des 4e et 20e arrondissements ou du commissariat central du 11e arrondissement.
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